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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

I. – L’article L. 221-9 du code de l’énergie est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le demandeur des certificats d’économies d’énergie est également tenu, pour certaines opérations 
définies par arrêté du ministre chargé de l’énergie, de réaliser des photographies horodatées et 
géolocalisées attestant de la réalisation desdites opérations. Ces éléments sont conservés par le 
demandeur pour une durée minimale de cinq ans et tenus à la disposition des fonctionnaires et 
agents mentionnés à l’article L. 222-9. »

II. – Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, une expérimentation est 
menée pour une période d’un an pour définir les modalités précises du recours à l’utilisation des 
photographies horodatées et géolocalisées. Au terme de cette expérimentation, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport d’évaluation sur l’efficacité du dispositif.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer la transparence et la vérifiabilité des opérations réalisées dans le 
cadre des certificats d’économies d’énergie. En imposant la réalisation de photographies horodatées 
et géolocalisées pour certaines opérations, cet amendement vise à s'assurer de la bonne exécution 
des travaux, tout en facilitant le contrôle par les autorités compétentes. La conservation de ces 
éléments pendant cinq ans permet également de garantir un suivi à long terme.

L'expérimentation d'une durée d'un an permet de tester la mise en œuvre de cette mesure, en 
affinant les modalités précises de l’utilisation des photographies et en évaluant leur efficacité avant 
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une éventuelle généralisation du dispositif. Le rapport d’évaluation remis au Parlement permettra de 
dresser un bilan et d'adapter la politique en fonction des résultats observés.

Cela s'inscrit dans une volonté de renforcer la fiabilité du dispositif des CEE, d'en améliorer le 
suivi, et de mieux lutter contre les abus potentiels, tout en prenant en compte les retours 
d'expérience sur le terrain.


